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Introduction

Le siège de la matière se trouve dans le titre VI de la Constitution togo-
laise promulguée le 14 octobre 1992, dans le chapitre 2 du titre II de la Loi
organique n° 97-01 du 8 janvier 1997 portant organisation et fonctionnement
de la Cour constitutionnelle et dans la section II du chapitre II du Règlement
intérieur de ladite cour adopté le 13 mai 1997.

Le contrôle de la constitutionnalité des normes en République togolaise
existe depuis les Lois n° 61-17 du 12 juin 1961 et n° 62-9 du 14 mars 1962
abrogées et réorganisé par la Loi n° 81-4 du 30 mars 1981 réorganisant la
Cour suprême. Ce contrôle était confié à la chambre constitutionnelle, for-
mation spécialisée de cette cour. Le contrôle est passé à la Cour constitution-
nelle créée par la Constitution du 14 octobre 1992 en tant qu’institution
indépendante et se justifie par le caractère fondamental de la Constitution
qui implique que toute norme applicable dans la République soit conforme à
sa teneur. Cela explique qu’en cas de non conformité d’un texte de valeur
supérieure, tels les accords et traités, l’autorisation de la ratification ou de
l’approbation ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution
(art. 139). S’agissant de textes de rang inférieur, tels les lois ordinaires et
organiques, les règlements intérieurs de l’Assemblée nationale, de la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication et du Conseil Écono-
mique et Social, ils doivent être contrôlés et au besoin révisés avant de ren-
trer dans l’ordonnancement juridique.

I. L’ouverture du droit de saisine

Définition
La saisine est l’acte juridique initial, introductif d’instance par lequel on

met en mouvement le pouvoir de contrôle de la constitutionnalité des
normes par la Cour ; elle se fait par un acte – instrumentum – appelé requête, 563
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présenté au juge constitutionnel. Le mot requête ou saisine est employé
devant la Cour pour désigner la même opération ; ainsi la Loi organique
(art. 29) et le Règlement intérieur (art. 35) parlent de saisine et de requête de
manière indifférente.

I - 1. – Les requérants

I - 1.1. – Tableau des saisines par type de requérant

Saisine émanant d’une personne publique

I - 1.2. – Les conditions d’ouverture du recours ont-elles évolué dans
le temps ?

Non, elles n’ont pas évolué.

I - 1.3. – La Cour elle-même dispose-t-elle d’une possibilité d’auto-saisine ?

Non, aucun texte ne confère à la Cour le droit d’auto-saisine.564
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1997 1998 1999 2000

Président de la République – Avis 
n° AV 001/97 

du 11 juin 1997

Premier ministre – Avis 
n° AV 002/98 

du 23 avril 1998
– Avis

n° AV 004/98 
du 24 déc-

embre 1998

Assemblée nationale – Décision
n° C 001/99

du 5 mars 1999
(22 députés
du CAR)

– Décision
n° C 002/99

du 6 mai 1999

Haute autorité de l’audiovisuel – Décision
et de la communication n° C 002/97

du 20 août 1997

Président de la Cour suprême – Décision
(exception d’inconstitutionnalité) n° C 001/00

du 4 février
2000



I - 1.4. – Les requérants peuvent-ils se désister de leur saisine ?

Oui. Les requérants peuvent se désister dans les conditions suivantes :
– lorsqu’il s’agit d’une loi ordinaire soumise facultativement au

contrôle ;
– lorsqu’il s’agit d’une loi de ratification ou d’approbation d’un traité

ou accord international.
Le délai de désistement n’est pas prévu par les textes. Cependant la Cour

estime que le désistement doit se faire avant le prononcé de sa décision.
Le désistement peut être partiel.

I - 2. – Actes contrôlés

I - 2.1. – Tableau des saisines par type d’actes contrôlés :

Les actes contrôlés sont indiqués dans la première colonne du tableau 
ci-après :

I - 2.2. – Y a-t-il des normes ou des actes placés hors contrôle ?

Oui. Ce sont les actes relevant du domaine réglementaire du pouvoir exé-
cutif (art. 85).
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1997 1998 1999 2000

Lois

Lois organiques Décision 
n° C-006/98 

du 29 mai 1998

Règlement de l’Assemblée Décision 
nationale n° C-002/99 

du 6 mai 1999

Règlement intérieur de la Haute Décision 
Autorité de l’Audiovisuel et de n° C-002/97 
la Communication (HAAC) du 20 août 1997

Règlement intérieur du Conseil 
Économique et Social (CES)

Traités

Ordonnances prises en vertu 
des articles 69 et 86 
de la Constitution



I - 2.3. – À l’occasion d’un recours contre une loi, est-il possible de contes-
ter la constitutionnalité d’une autre loi, que, par exemple, celle
qui fait l’objet du recours modifie ?

En principe c’est possible, mais cette question n’est prévue par aucun
texte, et il n’existe aucune jurisprudence en la matière.

I - 3. – Les délais

I - 3.1. – Y a-t-il des recours recevables sans délai ?

Oui lorsque l’exception d’inconstitutionnalité est soulevée in limine litis
par une partie devant une juridiction.

I - 3.2. – Tableau des conditions de délais

I - 3.3. – Les délais ont-ils changé sur la période d’ensemble ?

Non.

I - 3.4. – Sont-ils l’objet de critiques, pour quelles raisons ?

Sans objet.

566
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Délais de recours Textes

Lois Avant promulgation : Art. 67 et 104 Constitution15 jours maximum 

Lois organiques Avant promulgation : Art. 104 et 67 Constitution15 jours maximum 

Ordonnances prises en vertu Avant adoption Art. 69 et 86 Constitutiondes articles 69 et 86 en Conseil des ministres

Règlement de l’AN, de la HAAC, Avant sa mise en application Art. 104 Constitutiondu Conseil Économique et Social

Traités et engagements internationaux Avant promulgation de la loi Art. 67 Constitutionde ratification ou d’approbation



II. Recevabilité de la saisine

II - 1. – Conditions relatives au requérant

II - 1.1. – Le requérant doit-il s’acquitter d’un droit de timbre ?

Non, le requérant n’a à s’acquitter d’aucun droit de timbre.

II - 1.2. – La représentation du requérant doit-elle se faire par ministère
d’avocat ?

Non, le droit de saisine de la Cour est personnel à l’autorité qualifiée et
exclut toute représentation.

II - 1.3. – Le requérant doit-il démontrer son intérêt à agir ?

Le requérant n’est pas obligé de démontrer son intérêt à agir.

II - 2. – Conditions relatives au recours

II - 2.1. – Comment sont numérotées les requêtes ?

Les requêtes sont reçues au Greffe de la Cour qui affecte à chacune un
numéro d’ordre ; ce numéro est précédé d’une lettre de l’alphabet selon la
nature de l’affaire, soit « C » pour les affaires constitutionnelles suivi des
deux derniers chiffres du millésime ; exemple : requête numéro C-005/00 du
20 janvier 2000.

II - 2.2. – Quelle date fait foi pour la suite des procédures ?

La date de l’enregistrement fait foi pour la suite des procédures.

II - 2.3. – Quelles sont les conditions formelles et matérielles de recevabilité
des requêtes actuellement en vigueur ?

La requête ne revêt aucun formalisme obligatoire : elle est rédigée sur
papier libre auquel sont annexés les textes soumis au contrôle.

Elle comprend en outre l’identité, la qualité et la signature du requérant.
Les requêtes doivent contenir les moyens et les conclusions.
Les moyens nouveaux peuvent être présentés en cours de procédure

jusqu’au dépôt du rapport du juge rapporteur. 567
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Conditions formelles

Conditions matérielles

II - 2.4. – Ces conditions ont-elles évolué dans le temps ?

Non, la Cour constitutionnelle est une institution récente qui n’a pas
encore de pratique. De même aucun texte législatif n’est intervenu dans le
sens de l’évolution des conditions.568
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PR PM Prés. AN Prés. HAAC Prés. CES Parlementaires

Lois Lettre Lettre Lettre 1/5e

de saisine pas de saisine pas de saisine pas des députés.
nécessairement nécessairement nécessairement – – Requête pas 

motivée motivée motivée nécessairement 
motivée

Lois Transmission – – – – –organiques obligatoire

Règlement – – Transmission – – –intérieur AN obligatoire

Règlement Transmissionintérieur – – – obligatoire – –
HAAC

Règlement – – – – Transmission –intérieur CES obligatoire

Traités Lettre Lettre Lettre 1/5e

de saisine pas de saisine de saisine des députés.
nécessairement signée, pas signée, pas – – Requête pas 

motivée nécessairement nécessairement nécessairement 
motivée motivée motivée

Loi Adoptée par l’Assemblée nationale, non encore promulguée

Loi organique Adoptée par l’Assemblée nationale, non encore promulguée

Règlement Assemblée nationale Adopté par l’Assemblée nationale, non mis en œuvre 

Règlement intérieur de la Haute 
Autorité de l’Audiovisuel Adopté par la HAAC, non encore mis en œuvre 
et de la Communication (HAAC)

Règlement intérieur du Conseil Adopté par le Conseil économique et social, 
Économique et Social non encore mis en œuvre 

Traité Signé et non encore ratifié, loi de ratification et d’approbation 
avant sa publication



II - 2.5. – Existe-t-il une procédure de régularisation de la requête ?

Il n’existe pas dans les textes en vigueur une procédure de régularisation
de la requête. Cependant le requérant peut prendre l’initiative de la régulari-
sation avant le dépôt du rapport du juge rapporteur ; celui-ci peut aussi invi-
ter le requérant à le faire sans délai.

II - 3. – Modalités de rejet pour irrecevabilité

II - 3.1. – Qui statue sur la recevabilité des recours ?

C’est la Cour qui statue sur la recevabilité des recours.

II - 3.2. – La décision de l’instance qui statue sur la recevabilité est-elle
susceptible de recours ?

Non, la décision est sans recours.

II - 3.3. – La Cour statue-t-elle en formation plénière ou dans une forma-
tion particulière ?

La Cour statue en formation plénière sur rapport du juge rapporteur. Le
rapporteur est désigné par ordonnance du président de la Cour.

Les requêtes sont enregistrées par le greffier dans la rubrique des affaires
constitutionnelles portant la lettre « C » suivie d’un numéro d’ordre et des
deux derniers chiffres du millésime.

II - 3.4. – La décision d’irrecevabilité doit-elle être motivée, prononcée,
publiée ?

La décision d’irrecevabilité est motivée, prononcée et publiée au Journal
officiel.

II - 3.5. – Les requérants abusifs sont-ils passibles d’une amende pour
abus du droit d’agir ?

Les requérants abusifs ne sont pas passibles d’une amende pour abus du
droit d’agir ; aucun texte ne le prévoit.

II - 3.6. – La procédure conduisant à déclaration d’irrecevabilité a-t-elle
évolué ?

Non, il n’existe aucun texte et aucune jurisprudence dans ce sens. 569
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II - 4. – Motifs de rejet. Synthèse

Sans objet, aucune pratique.

III. Procédure et traitement 
de la saisine recevable

III - 1. – Principe du contradictoire

III - 1.1. – Y a-t-il certaines formalités à accomplir une fois que la Cour se
juge valablement saisie ?

Dès sa saisine, la Cour accomplit les formalités suivantes :
– elle avise toute autorité intéressée par la procédure d’inconstitution-

nalité et lui communique la requête et toutes les pièces y annexées ;
– elle invite l’autorité concernée à présenter ses observations dans un

délai déterminé par le juge rapporteur ;
– elle communique les observations reçues à l’auteur de la saisine.

III - 1.2. – À quelles étapes de la procédure et dans quelles conditions les
parties ont-elles accès au prétoire ?

La procédure étant essentiellement écrite, les parties ne peuvent pas
demander, soit en personne soit par ministère d’avocat, à être entendues lors
des débats de la Cour.

III - 1.3. – Le procès en constitutionnalité devant l’organe chargé de ce
contrôle peut-il être défini comme pleinement ou seulement par-
tiellement contradictoire ?

La procédure devant la Cour en matière de contrôle de la constitutionna-
lité est partiellement contradictoire, à l’appréciation du juge rapporteur.

570
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III - 2. – Égalité des armes

III - 2.1. – Quelles sont les pièces constitutives de la procédure ? Certaines
pièces sont-elles exclues de la procédure ?

Les pièces sont : la requête, le texte critiqué, la norme de référence base
de la critique, et toutes autres pièces justifiant les prétentions du requérant ;
le mémoire le cas échéant de l’autorité auteur de la norme critiquée.

Il n’existe pas de texte excluant a priori la production de telle ou telle pièce.

III - 2.2. – Toutes les pièces sont-elles transmises ou accessibles aux parties ?
Quelles sont celles qui ne sont pas transmises et/ou accessibles ?

Toutes les pièces produites sont transmises et accessibles aux parties.

III - 2.3. – Le juge constitutionnel dispose-t-il de moyens propres d’instruc-
tion d’une affaire ?

Le juge constitutionnel dispose de tous les moyens légaux d’investigation
et d’information propres à instruire l’affaire, en particulier le recours aux tra-
vaux préparatoires et procès verbaux de la norme critiquée.

III - 2.4. – Le juge peut-il se saisir d’office de moyens non soulevés dans la
requête ou de dispositions non contestées dans la requête ?

Le juge peut se saisir d’office :
– des moyens non soulevés dans la requête ;
– des dispositions non contestées, dès lors que la norme est déférée.

Les requérants ont-ils la possibilité de se prononcer sur les griefs
soulevés d’office par le juge ?

Non, puisque le rapport du juge rapporteur ne leur est pas communiqué
pour observations.

III - 3. – Délai de jugement

III - 3.1. – La Cour est-elle tenue de rendre sa décision dans un délai
prédéfini ?

La Cour doit rendre ses décisions dans un délai de 30 jours ; toutefois ce
délai est réduit à 8 jours lorsque la Cour statue sur les violations des droits
de la personne humaine et des libertés publiques.

En matière d’exception d’inconstitutionnalité, la Cour statue dans un
délai d’un mois qui peut être réduit à 8 jours en cas d’urgence.

Les délais sont respectés. 571
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III - 3.2. – Y a-t-il une procédure formelle de clôture de l’instruction ?

Le dépôt du rapport met fin à l’instruction de l’affaire.

III - 3.3. – Si aucun texte ne définit de délai, quel est le délai moyen pris
par la Cour pour statuer ?

Les textes qui définissent les délais impartis à la Cour pour statuer existent :
– entre la fin de l’instruction et la tenue du délibéré, aucun délai n’est

imparti ;
– entre la tenue du délibéré et le prononcé de la décision il n’y a pas

non plus de délai imparti ;
– entre le prononcé de la décision et la publication ou la notification il

n’y a pas de délai imparti.
Toutefois la Cour s’organise toujours pour respecter le délai de 30 jours

ou de 8 jours tel que spécifié au III-3.1. ci-dessus.

Conclusion

La Cour constitutionnelle du Togo étant une institution jeune, elle n’a pas
encore senti le besoin de procéder à des adaptations structurelles.

Cependant, elle réfléchit à la possibilité d’élargir l’accès au juge constitu-
tionnel à d’autres personnes physiques ou morales.

La tendance actuelle n’est pas à la professionnalisation des requêtes et
des requérants.
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